
portée une empreinte pour la distinguer des autres Papiers-Nouvelles, quoique
je puisse regretter qu'il' se trouve -des individus qui sont disposés à profiter de
toutes les occasions, pour préjuger l'esprit public pendant la durée d'inquisitions
qui ont été établies dans l'Assemblée contre M. Fletcher et contre moi-même;
et cela à la requisition de personnes dont le comportement leur a ,mérité le blàme-
ou la punition.· Je n'aurais pas cru ce sujet digne d'attention, mais en considé-
rant que cette Gazette porte l'empreinte de l'autorité publique, et que l'on doit
présumer naturellement .que le Gouvernement.a pris parti. dans ces inquisitions,
je soumets respectueusement à Son Excellence, que la conduite de M. Armour
est un juste sujet de griefs graves, non-seulement à l'égard des Officiers dont la
réputation est impliquée dans de parieilles publications, mais aussi envers le Gou-
vernement lui-même, dont le principal soutien se trouve dans l'estime et le res-
pect que l''on porte à ceux qui sont nommés par le souverain pour administrer
les Loix.

Il me sera en outre permis d'observer que M. Armour, en se prétant volontiers'
à la publication de ces Rapports, tandis que les Editeurs de Papiers-Nouvelles se
sont refusés à les publier, .s'est départi de cette lig'ne de conduite que lui avait
prescrite Son Excellence, lorsqu'il lui prescrivit de s'abstenir d'insérer dans sa
Gazette toute matière qui tendait à mettre en discussion les mesures de lYAdmi-
nistration dernière, et qui pourrait contrarier les effets de cet esprit de conciliation
qui anime les Conseils de Sa .Majesté. Mais donnant ce précepte un sens plus
étendu que n'était l'intention, dans la vue de plaire à des personnes de dispo-
sitions factieuses, il ajugé à propos d'exposer les Officiers judiciaires au blâme et
au mépris.

Je suis tout-à-fait persuadé que ce n'était pas l'intention -de l'Assemblée que
ces rapports fussent publiées à cet état des procédures, car à l'égard d'un de ces
cas au moins, j'ai été informé- d'une manière croyable, qu'il n'a jamais été en la
possession du Greffier de la Chambre avant Mercredi dernier, lorsque à sa de-
mande il lui fut envoyé par M. Vailières, le Président du Comité. -Je soumets
le tout à la considération de Son Excellence, et

J'ai l'honneur d'être,
&c., .&c., &c.

(Signe,) J. KERR.
Pour vraie Copie,

(Signé,) H. Craig,
Secrétaire.
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MoNSIEUR,

Il m'est ordonné-par son Eiscellenc'è Sir'Jameå 'Keinpt dé 'votis transmtetré'
la Copie ci-incluse d'uneLettre qu'il 'a reçue'de la part de'M. lé Juge Kerr, le-
quel se plaint'de cequ'il a'paru'dans la G:zettè de Montèéal'publiée 'par autorité,-
un " Rapport du Comité 'de'la: Chamàbre d'Assëiblée sui'la Pétition dé Be 'C. A.
"Gugy, Ecuyer, relativement à .. le' 'Jge Kerr." - IlPest très-désagréabl 'pour.
son Excellence'dé'recevoir'une"'Codrmtinicatin d'cette natire, et- d'éfïë'obligê
de' prendre' une cbrinaissance'c uelonque de' pu'bltirins qui vieïimént à p aï·itre
dans:un aier-noù,elle, 'commee sets ï im'e'sà e 'stijet voàs fùrnt' comin|mi-
qués dans une circonstance précédente.'; I'avait lièu de s'a ffedïè,i è d'aprèsla'
cortespondaice' qui eut lieu alor ou''viez arfaii:en' omir,, et rue vët.ë
intentiod à l'égaid de'la conduitÏde la Gazette dè" ii étaie d'ado' t iié

ligne


